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Projet éolien de Saint-Cyprien-de-Napiervil I, 6211-24-075

Présentation

Bonjour, mon nom est Chantai Poussard et je suis résidente de Saint-Valentin depuis plus

de 20 ans. J’y ai emménagé avec mon conjoint pour fonder ma famille. La région semblait

toute indiquée puisqu’elie me permettait d’élever mes enfants dans un contexte rural et

donc, tranquille et paisible. J’ai donc été très choquée lorsqu’il y a quelques années,

certains promoteurs ont voulu installer des éoliennes dans le village qui était devenu le

mien. Heureusement, vous, le BAPE, avez conclu que le projet n’avait pas sa place à Saint

Valentin. J’en étais soulagée. Malheureusement, ce soulagement fut de courte durée

puisque j’ai appris cette année qu’un projet éolien a été annoncé dans le village voisin du

mien, celui de Saint-Cyprien-de-Napierville. Dans ce mémoire, j’exposerai pourquoi je

suis en total désaccord avec ce projet que l’on tente une fois de plus de nos imposer.

Argumentation

Comme je l’ai dit plus tôt, j’ai choisi de vivre dans ma région pour la tranquillité qu’elle

m’offrait. Comme l’on démontré plusieurs études, la pollution sonore des éoliennes est

considérablement dérangeante pour la vie des citoyens

« un sentiment de gêne, de dérangement, de mécontentement, de déplaisir,
d’inconfort, de malaise, d’insatisfaction et d’offense lorsqu’un bruit interfère avec
les pensées, les sentiments ou les activités courantes d’une personne »i

La même étude a aussi démontré qu’il y avait plusieurs impacts négatifs sur la qualité du

sommeil. Comme au Québec il n’existe pas de réglementation sur le bruit émanant d’un

‘INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC. Éoliennes et santé
publique. Synthèse des connaissances, septembre 2009, 84 pages.
[www.inspq.qc.ca./pdf/piblications/1015_EoliennesSantePublique.pdfJ



parc éolien, il revient à vous, le BAPE, de protéger les citoyens de cet impact direct sur la

santé physique et mental des citoyens. Enfin, on démontre même qu’il existerait un

syndrome dit «éolien>) qui s’attaquerait aux résidents qui vivent à proximité d’un parc

éolien. Ce syndrome décrit entre autre par le livre Wind Turbine Syndrome et se caractérise

par plusieurs symptômes tels que maux de tête, étourdissements, tremblements, nausées,

acouphènes, etc. Étant moi-même infirmière, je suis chaque jour confronté à des situations

où les gens doivent se battre pour leur santé et je ne souhaite cela à personne. L’idée que

je pourrais moi-même être soumis à des facteurs aggravants la santé et sans que je ne puisse

rien n’y faire m’effraie.

De plus, lorsque j’ai choisi ma région, je l’ai fait pour ses paysages et ses terres agricoles

au cachet rural. Je n’ai aucune envie de voir mon chez moi s’urbaniser. C’est un choix que

moi et des centaines d’autres personnes ont fait et j’ aimerais qu’ on le respecte.

Conclusion

En somme, je suis profondément outré que l’on tente encore de nous exproprié de chez

nous en nous imposant des infrastructures qui auront des impacts sur ma famille et moi. Il

revient donc à vous de faire la lumière sur ce projet qui soulève tant de mécontentent.

Chantai Foussard


